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Créé en 1972, l’Institut des Métiers est un 
organisme de Formation d’Apprentis 
interprofessionnel.

Les atouts  
de l’institut

Chiffres Clés
-	�P lus de cent enseignants spécialisés 

agréés  pour un encadrement de 
haut niveau ;

-	�D es diplômes nationaux reconnus 
dans chaque profession ;

-	�D es infrastructures modernes : à 
chaque formation son laboratoire 
spécifique ;

-	�U ne école à taille humaine : effectif 
réduit par classe, nombreux travaux 
en petits groupes, suivi personnalisé ;

54 diplômes

2000 apprentis
	
96 % en apprentissage
	
 4  % en formation continu

35000 diplômés depuis sa création

9 apprentis sur 10 trouvent un emploi 
dans les 3 mois

80% de réussite aux examens



Chiffres Clés

Soutenir l’apprentissage  
c’est créer deux valeurs ajoutées

D’abord l’une pour l’entreprise 
d’accueil, en lui offrant 
l’opportunité de renforcer 
son équipe, de tester le 
potentiel d’un jeune dans une 
perspective de recrutement, 
de développer un projet.

L’autre pour les jeunes, en leur 
donnant les moyens d’acquérir 
une solide formation, 
doublée d’une expérience 
professionnelle, pour rentrer 
dans la vie active avec un 
véritable métier.

En choisissant  
l’Institut des Métiers, 
vous soutenez une 
valeur sûre.

En choisissant  
l’Institut des Métiers, 
soyez partenaires 
d’un CFA référent.

En soutenant 
l’Institut des 
Métiers, vous 
participez à la 
réussite par 
l’apprentissage.

Depuis plus de 30 années, 
l’IDM est reconnue comme 
une valeur sûre par les 
professionnels partenaires d’un 
apprentissage de qualité et les 
jeunes désireux d’apprendre et 
de réussir autrement.
Avec l’appui des organisations 
professionnelles et des 
entreprises partenaires, les 
femmes et les hommes de 
l’IDM poursuivent un objectif 
commun : former des jeunes, 
avec l’entreprise, pour 
l’emploi.

Elle fait de votre entreprise non 
plus un contribuable anonyme, 
mais un véritable partenaire de 
l’établissement de formation 
auquel vous accordez votre 
confiance et votre soutien

Le produit de la taxe 
d’apprentissage est 
vital pour l’Institut des 
Métiers  : il représente 
en effet un tiers de ses 
ressources. Ce n’est que 
grâce à votre partenariat 
que l’Institut des Métiers 
peut progresser dans sa 
mission de formation et 
d’insertion professionnelle 
au profit des jeunes et des 
entreprises.



Qui ?

comment ?

QUEL TYPE DE 
VERSEMENT ?

Quand ?

Toute entreprise, 
quelle que soit son 
secteur d’activité.

-	S e reporter au coupon ci-joint
-	�I ndiquer le montant que vous 

verser à L’Institut des Métiers
-	�E nvoyez le tout à l’organisme 

collecteur de votre choix ou à 
votre CCI ou votre CMA

-	�N ous envoyer une copie de 
votre coupon complété

L’Institut des Métiers est habilité àpercevoir 
tout ou partie de la taxe d’apprentissage, 
dans toutes les catégories suivantes :

-	 Quota
-	C atégorie A (formation niveaux 5 & 4)
-	C atégorie B (formation niveaux 3 & 2)
-	�C atégorie C au titre de la règle du cumul

Les versements doivent 
être effectués au plus 
tard le 28 février 2011.

Pour tout renseignement complémentaire : 
Contact : Lucrécia Cannarozzi – 04 73 23 60 00
E-mail : l.cannarozzi@institut-metiers.fr

Institut des Métiers
Rue du Château-des-Vergnes 
63039 Clermont-Ferrand Cedex 2

T : 04 73 23 60 00
F : 04 73 24 78 73
W : www.idm63.com
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